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d'impuissonce.
Une preuve nouvelle et indiscu.

toble nous est donnée por le Cen-depuis lo libérotion et surtout de s,opposer è toute
ougmentotion des soloires et troiiements, qinsi
gu'ou vote de l'échelle mobile.

Si, pendont un certoin nombre de jours, le tinto-
morre de lo presse et de lo rodio outour de quel-
gues mesures _spectoculoires d'illusionnisme o pu
impressionner les consommoteurs, cependont scep-
tiques cor forts des expériences 

-molheureusbs

ontérieures, voilà que lo boisse commence è cro-
guer de toutes ports, lo duperie d,écloter en pleinJour. ,_i.

P!N4Y, cet homme du grond potronot, qui pré_tend défendre lo monnoie, cohtinue à 'mettre
choque jour.un milliord de billets de bonque.dÀ
plus en circulotion.

Cet exécutont fidèle de lo volonté des milliordoi_
res oméricoins,.qui prétend vouloir olléger le poids
insupportoble d'une fiscolité écrosonte, n,en pour-
suit pos moins lo guerre crirninelle et sons issue ou
Viet-Nom qui coûte près de deux milliards porjour, ne s'engoge pos moins cjons une ruineuse
politique de force en Tunisie contre lo volonté
d'indépendonce du peuple tunisien et n,en porte
pos moins è- plus de 1.400 milliords ovoués, les
dépenses militoires.

Por contre, il omnistie les froudeurs, ouxquels il

tre d'Etudes Economiques de lo C. G. T. qui, commeon le soit, chiffre ihoque mois le montont du
budget type de lo Foncriôn Publique.

Celui-ci o otteint ou l5 ovril 1952 : 30.79g fite,
contre 30.460 frs ou l5 mors et 30.461 frs 94 ou
15 février 1952.

Soit 338 froncs de plus depuis t,expérience
llNôI_-et 16,8 o/o de housse sur le ler septem-
bre 1951.

Devont cet échec, le chef du Gouvernement en
est à envisoger l'éventuolité de mesures d'outorité
pour foire boisser les produits olimentoires, cor lc
vionde housse, les fruits et les légumes ne boissent
pos.

Les revendicotions des producteurs de blé, qui
sont d'ores et déjô formulées, s'qvèrent de toille à
oggrover considéroblement lo situotion en ce qui
concerne le prix des céréoles.

C'est pourquoi, en foit de boisse, les gouver-
nonts commencent à ovouer qu'ils ouront les plus
grondes peines du monde à mointenir le stotu-quo.

'.i'

...Ainsi .dgn-c-, pulsque les foits démontrent oujour-
d'hui le bluff de lo compogne de bqisse, moinj que
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ÏOUS UNIS POUR DE NOUIIETTIS IIICT()IRES
, \rl ?u souroit .plus désormcis sons porti pris

douter S.qygllogç.de l'ompleur de lo duperie dé lo
boisse PINAY. L'illusion en ouro duré tout juste ce
que durent les roses, comme dit le poète, u i,".pcc"
o un mottn >).

Elle ouro molheureusement toutefois duré ossez,
non pos pour omorcer une véritoble boisse du coût
de lo vie, mois pour foire obtenir à l,homme du
Conseil Notionol du Potronot Fronçois, des pou-
voirs plus étendus que ses prédécesieurs. 'Ces
pouvoirs vont lui permettre à so
guise de diminuer les dépenses
c.iviles, d'ougmenter les dépenses
de guerre, de toiller dons lo'Sécu-
rité sociole, de s'ottoquer oux ou-
tres réfo e.nes socioles orrochées

offre des plocements de choix, préporont lo liqui_
dotion des notionolisotions.

ll fovorise les gros copitolistes et leurs bénéfices
scondoteux qui constituent un focteur essentiel delo vie chère.

Aussi, n'est-il pos étonnont que les réolités com-
mencent, les unes oprès les oui.es, ô foire crouler
les illusions 

,.1

Non seulement oucune boisse dons les dépenses
olimentoirelr gui comptent le plus
pour les millions de foyers ouvriers,
mois des housses et des oveuxHenri RAYNAUD

Secrétoire de lo C. G. T.



jomois sont tolérobles les oppositions du gouverne-
ment et du potronot ou relèvement nécessoire des
soloires et traitements. Rien ne justifie les tento-
tives de torpilloge de l'échelle mobile.

Tout orgument tombe entre les moins de ceux
qui prêchoient l'ottente de l'évolution de lo situo-
tion des prix.

Depuis te ler septembre 1951, dote de lo der-
nière fixotion du solqire minimum goronti inter-
professionnet, le coût de lo vie o ougmenté de
15 o/o,

Ceci, nul ne peut le nier, même pos les indices
officieli, dont cependont nul n'ignore que lo C.G'T'
conteste l'entière sincérité.

En huit mois, les solqires ont été dévolorisés de

15 o/o. Le relèvement du soloire minimum goronti
s'impose donc.

Voici bientôt six mois que toutes les orgoniso-
tions syndicoles ouvrières récloment lo convocotion
d'urgeÉce de lo Commission Supérieure des Con-

u"nt"ion. Collectives pour fixer un nouveou soloire
minimum goronti, tenont compte du coût de lo vie'

Les gouvernements successifs,-de'M'- PLEVEN à

M. PIN"AY, en possont por M. Edgqr-FAURE, ont
uiole t'"rp.it de lo loi di I I février 1950, en refu-
sont lo convocotion de cette commission, cepen-

àànt réclomée por lo mojorité de ses membres' ll

"J i"giàti"ble iue le refui des centroles notionoles
à" r-ô., de lo Ô. F. T. c. et de lo c. G. c' d'engo-

ôàr a cét effet l'oction commune, oit permis ius-
qu'à ce jour cette violotion.

L'heure est venue d'occentuer l'oction ouvrière
dolrs l;unlté pour imposer cette convocotion' Moins
que jomois on ne souroit ottendre'

'J;

Portout, dons les entreprises, les trovoilleurs qui

comprennent que seules l'oction et l'union peuvent
leur permettre de sortir d'une situotion motérielle
de plus en plus difficile, feront élever des protes-
totions, réolisont l'union de l'ensemble des orgoni-
sotions syndicoles. Ces protestotions seront Por
centoines odressées sons plus ottendre è lo Prési-
dence du Conseil et ou Ministère du Trovoil.

Portout, les trovoilleurs de toutes opportenonces
syndicoles et inorgonisés doivent, dons. l'union lo
plus lorge, pour leurs revendicotions d'ougmento-
iion deJ soloires présenter celles-ci à leurs direc-
tions et développer l'oction pour les foire oboutir.

Certes, le Conseil Notionol du Potronot Fronçois
continueio à ogir de toutes ses forces ouprès de.ses

odhérents poui les inciter à lo résistonce. Mois
l'unité d'oction, réolisée déjà dons de nombreuses
entreprises, o rompu le borroge qu'on.ovoit cherché
à opposer' à lo 'volonté des trovoilleurs et des

ougmentotions de soloires ont été oinsi orrochées,
dont le nombre ne cesse d'ougmenter.

Nous voici à quelques semqines de lo. période
des voconces. De même qu'elle s'oppose de toutes
ses forces à l'ougmentotion des soloires, lo direc-
tion du C. N. P. F. cherche ô s'opposer, cette
ànnée, è l'octroi de primes de voconces' Sons..plus

ottenire, il est donc nécessoire que les trovoilleurs
posen{-ovec force cette revendicotion et mettent
tout en æuvre pour l'imposer à leurs potrons res-

pectifs.' Dons toute cette octivité revendicotive, dons ce

nouvel effort d'intensificotion de l'union et de lo

lutte ouvrière qu'imposent l'ottitude réoctionnoire
au poi.onot et io politiqre onti-ouvrière de M' Pl-
NÂ?, nort .o--"s persuodés que les délégués du

personnel dons toutes les.entreprises .souront, une

6i;;" plus, se montrer les plus octifs,.'les m.eil-

leurs eniroîneurs et orgonisoteurs de lo lutte d'en-
.L.nUt" des trovoilleuri unis pour ouvrir le chemin
de nouvelles victoires.
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lmposo1r$ trrre politique de paix porrr faire ahoutir rr0$ rertendications

Cette année, dans les pâys tibérés du régime capitaliste
se donnera libre cours Ë ioie des travailleurs' joie de. la
iib";it et du bien-être conquis et affirmés' -A'insl en Union

3ôoidtiq"", dans les puvs â. Démocratie. Populaire' ainsi

aans t'imrirense chine ét ou"r. la R'épublique Démocratique

Àltàmanoe... Ainsi pour 800 milli'ons 'd'hommes et de

femmes.
Dans tous les pays capitalistes, le 1'r Mai sera un jour

de lutte contre la misère et la guerre'
En France:

- 
jour de lutte co,ntre l'énorme budget de guerre que

ruppoi-t".tt les couches laborieuses, et particulièrement la
classe ouvrière.

- de lutte contre un gouvernement qul s'attaque aux

conquêies- sociales des tràvailleurs et, avec l'âide d€

Cà ôauUe et de son association < capital-travail >; entend
fiquiO.i f institution actuelle des déIégués et rava'ler ces

deiniers au rôle de serviteurs du patronat;
-__- 

Oè lutæ pour les revendications au premier rang des'
quetles : les salaires.

Patrons et gouvernement tentent par la répression de

.otiiÀi"ot" les travailléurs à acceptér leur politique de

guerre et Ia misère qui en découle.

lVXa,is les délégués du personnel expliqueront à leurs com-

ou".non, de travail, au cburs de ces derniers jours de prépa-

il;i;;. i" :out"É. du 1'r luai, que c'est c€tte politique do
suerre qui esi la cause essentielle du non aboutissemenL des

ievendications et qu'il est possible d'en changer'

Ils s'attachero,nt à réaliser et consolider I'unité dans leut
."t*p"lt"-Àui les mots d'ordre de défense des revendi-

;;-ii#., des libertés et de Ia Paix' Airrsi ils assureront une
participation massive aux manifestations locales' ainsi ils
iÀio"t 

^0" 1'r Mai une grande journee de lutte

- Dour les intérêts vitaux des travailleurs' pour les

salairès, contre le chômage,

- contre le fascisme, pour les libertés'

- pour l'in'dépendance nationale et lÊ Paix'



POUR une UNITÉ SOt lDE, RENFORÇONS la C.G.T.
Le délégué du personnel o, en plus, une outre tôche, è

remplir pour fociliter le regroupement de tous les trovoilleurs,
lo plus importonte : défendre toutes les revendicotions, y
compris les plus petites (correou à remplocer, couront d'oir
à supprimer, etc.). ll doit oider en choque circonstonce ceux
qui lui ont foit confionce et, por exemple, expliquer les

feuilles de poie souvent si compliquées, oller ou devont des

réclomotions...
It doit oussi veiller soigneusement à l'unité, l'orme lo plus

précieuse et lo plus efficoce des trovoilleurs, en foisont oppel
oux délégués des outres orgonisotions pour, ensemble, poser

et foire oboutir les réclomotions, sons pour outont cesser de
dénoncer les monæuvres des dirigeonts F.O., C.F'T.C., etc...

**

Portout, oux élections, lo C. G. T. obtient de 75 à 80 o/o

des voix, souvent même dovontoge. Dons les entreprises où
il n'y o pos d'orgonisotion, les trovoilleurs se tournent instinc'
tiveÉent vers lo C. G. T. pour orgoniser leur défense. Nous
cvons donc d'immenses possibilités pour foire des milliers
d'odhésions.

Encore fout-il proposer lo corte syndicole à choque solorié.
Lè encore, le délégué qui dispose de I 5 heures por mois pour
discuter ovec les trovoilleurs, qui peut plus cisément se

déplocer dons l'otelier, o le plus de focilités pour présenter

lo corte à tous ceux qui ne*sont pos encore syndiqués. ll doit
cvoir en permonence sur lui cortes et timbres et comme le

disoit Benoît Frochon dons notre bulletin de mors :

.. Ne pos être un monent tronquille tcnt que tous ses

comcrodes ne sont pos syndiqués r>.

Le dernier Comité Confédérol Notionol o insisté sur lo
nécessité de renforcer notre gronde centrole syndicole. ll dit
dons so résolution : .. Le renforcement de lo C.G.T. est une
condition indispensoble de l'unité d'oction et des victoires
ouvrières. >

Renforcer lo C.G.T., c'est ougmenter le nombre de ses

nrilitonts, c'est foire odhérer des milliers de trovoilleurs'
Un délégué ne doit et ne peut ossumer ô lui seul les res-

ponsobilités de secrétoire de section syndicole, de trésorier.
de responsoble è lo propogonde. ll convient donc de s'effor-
cer, dons choque .entreprise, de créer un lorge collectif de
trovoil, d'ovoir notomment de nombreux collecteurs en s'otto-
chont à ce que chocun d'eux n'oit qu'une dizoine de timbres
à collecter. Ainsi Ie syndicot sero plus étroitement lié à l'en-
semble des trovoilleurs.

Ë*

Une outre des conditions pour renforcer notre orgonisotion,
c'est comme le souligne lo résolution du C.C.N. de < respec'
ter scrupuleusement lo démocrotie > ou sein de lo section
syndicole comme à tous les échelons du syndicot.

Pour celo, il fout convoquer souvent les commissions exé-
cutives, les conseils syndicoux, les ossemblées de syndiqués ;
ouvrir lorgement dons leur codre lo discussion, solliciter leurs
ovis et oppliquer leurs décisions.

ll fout oussi ossurer dons Ies commissions exécutives et
dons lo représentotion du personnel 

- 
tont délégués du

personnel que délégués oux Comités d'entreprise 
- 

uns plqçs
à choque 7atégorie de trovoilleurs : leunes, femmes, Nord-
I,fricoins, professionnels, ouvriers spéciolisés, monceuvres, etc..
Foire en sorte que tous se sentent à l'oise ou sein de notre
gronde C.G.T.

Contre lnidéologie des diviseurs
n'esf, en çéolité, qu'oggrovotion de leur sort et ossuronce de
surpiofits considérobles pour les Potlons. Dsns son numéro 383r
à i'oide d'exemples pris dons le textile et lo métollurgie,
elle démosquoit pleinement lo duperie de ce slogcn dont
Benoît Frochon offirmoit ou 28' Congrès de lo C. G. T. :

" NOUS DEYONS DENONCER LE FAIT QUE LES CADENCES
DE TRAYAIL ACTUELLES SONT INHUMAINES ET QU'EILES
DOIVENT ETRE REDUITES. QU'EN REGIME CAPITALISTE ET

NOTAMMÈNT AVEC DES GOUVERNEMENTS REACTION.
NAIRES, INSTRUMENTS DOCILES DU GRAND PATRONAT,
I.'ACCRôISSEMENT DE LA PRODUCTIYITE SIGNIFIE t'AC.
CROISSEMENT DES PROFITS CAPITALISTES ET DE LA
MISERE OUYRIERE >.

- 
!6ns le numéro 392, Goston Monmousseou mettoit en

pièces, por une orgumentotion irréfutoble, le slogon de divi'
iion de <( grève politique 'r, loncé et cloironné portout 

-à
t'occqsion dè to grève ontifosciste du 12 iêvfier (utilisé du
reste lors de chaque oction importonte de lo closse ouvrière
pour ses conditions de vie). ll y dénonçoit l'hypocri i e de
< l'économisme >r qui ( TEND A MASQUER AUX TRAVAIL'
LEURS LE ROLE PERMANENT DU POUVOIR POLITIQUE
COMME FACTEUR PRINCIPAL DE LEUR MISERE ECONO.
MIQUE ).

- 
lEpuis que se déroule Io << gronde expérience de boisse t>

du gouvèrnement Pinoy, lo << V. O. ), en démontre tout le
bluff, les roisons de celui-ci, et oussi les moyens que nous
ovons d'obtenir une véritable boisse des prix, ovont tout
notre unité.

- 
Qhqqus iour, il nous fout dénoncer les criminels de

guerre, tout foire pour lo cessotion de celles en cours et pour
èmpêcher le déclenchement d'un troisième mqssocre à l'échelle
mondiole. Aussi, ne ferons-nous iomois ossez connqître les
méfoits des ogresseurs oméricoins qui rnènent en Corée l'igno'
bte et lôche guerre boctériologique. Là encore, lo < V. O. n
est une oide pour foire prendre conscience de ces crimes oux

Dons le dernier numéro du Bulletin, nous soulignions l'effort
sons précédent déployé por les diviseurs et les fouteurs de
guerre pour égorer le peuple por leurs mensonges. Nous pré-
cisions les énormes moyens dont ils disposent : presse servile
et obondcnte, rodio officielle, cinémo, comPognes d'offiches
de l'officine oméricoine << Pcix et Liberté >, etc...

Dons guet but cet effort ? Dons le but de ieter le désorroi
dons tes-rongs de lo closse ouvrière, de lo diviser et de Io
désormer deYont ses exPloiteurs.

Qu'opposer à ces tentotives ? Une diffusion rnossive de
notre presse soine, ou service des intérêts ouvriers, en psrti'
cutier de lo << YIE OUVRIERE > qui est devenue, depuis le
I ovril 1952, l'orgone officiel de lo C. G. T.

< DEPUIS SA FONDATION EN I92I ET JUSQU'AU DEBUT
DE 1948, EPOQUE A TAQUELLE LES ORGANISATEURS DE

TOUTES LES SCISSIONS QUITTERENT LA C. G. T. POUII
FONDER LA CENTRALE FORCE OUVRIERE, LA ( VIE OU-
VRIERE > FUT UN JOURNAL UNITAIRE ET DE DEFENSE
INTRANSIGEANTE DES INTERETS DE LA CLASSE DES

EXPLOITES CONTRE LA CLASSE DES EXPLOITEURS. D

(C.C.N. 3-4 ovril 1952). 
ri

Les conseils de la <. V. O. ' - 
juridiques et outres 

- 
'

ses informotions concernont les luttes en cours, les succès
remportés, so dénonciotion systémotique des monæuvres des
diviseurs, de leur démogogie, des mensonges, des colomnies
viscnt à empêcher lo réolisotion de l'unité, en font ouiourd'hui
plus que iomois une orme indispensoble entre les moins des
mosses loborieuses, foce à un potronot de combot et un gou-
vernement réoctionnoire à so solde.

Quelques exemples de ce qu'cpporte lo << Vie Ouvrière >
sous une forme occessible à tous :

- 
Elle o mené et continue de mener comPogne contre lc

c productivité > ô l'oméricoine, que l'on tente de présenter
oux trovoilleurs comme le remède à tous leurs moux et qui
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honnêtes trovoilleurs encore dupés por lo presse réoctionnoire.
Voilà très brièvement un operçu du rôle considéroble de

Io < V. O. r dqns Ies entreprises, chontiers, oteliers, buresux.

Comprenons que pour coordonner lo lstte des millions
d'exploités sur le plon notionol, il fout que lo vérité pénètre
portout. Aussi, ce devoir qui consiste à bsttre lo propogonde

de lo trohison et de lo guerre en décuplcnt lo diffusion de
lo << V. O. >, occomplissons-le très vite.

Et n'oublions pos que ( LE PEUPLE >, qui seto désormois
bi-mensuel, est l'outil indispensoble du militent qui y puisero
tous les renseignements nécessoires quont à l'orgonisotion de
son trovoil.

ar\ ^\N

Au sujef de lq démocrqfie syndicqle
< Le C.C.N. demande à tous les mi\itonts de

veiller scrupulewsement aw respect de lo démo-
cratie syndicole, à la conztocation régu\ière d'es
conseils, assemblées et congrès synd,icanr. >

(3-4 avril rg5z.)

Un autre aspect de la démocratie syndicale est pour les
délég"ués de consulter le personnel de l'entreprise quant à
une revendication à poser, à une action à entreprendre ;
de I'informer des délègatiôns à la d,irection, de irésenter
très régulièrernent des compg,es rendus de mandat.

Or, il est certain que pour toute communication verbale
à adiesser aux travâilleirrs le meilleur endroit à choisir
est celui ori ils se trouvent rassemblés à l'heure des repas :

la cantine.
Mais certains patrons, soucieux d'entraver nos contacts

avec l'ensemble des salariés. et d'emoêcher le libre exer-
cice de Ia démocratie syndicale, interôisent les réunions et
les prises de parole dans les cantines tant i1s craignent
f influence de la C.G.T. et de ses représentants.

Nous tenons à préciser pour les nombreux délégués qui
nous ont signalé leurs difficultés sur ce sujet que cette
interdiction est illégale et que toute sanction prise contre
les ouvriers de ce fait est également illégale.

En effet, la cantine est une æuvre sociale gérée ou
contrôlée par le comité d'entreprise, conformément aux
disoositions de l'article z de l'ordonnance du zz f.évrier
194.5 et de I'article 3 du décret du z novembre rg45.

Elle est le plus souvent une æuvre sociale ne possédant

e. - 
Comment est réglementée lo journée du

ler Moi ?

R. - Aux termes de la loi. le rer Mai est iour férié et
chômé sans perte de salaire. La loi du 3o avrii rg47, modi-
fiée, stipule en effet :

< Le chômage du, rer Moi ne Peut être une car,tse de
réduction des traitements et salaires tnensuels. bi-rnenswel,s
ou hebdomadaires.

<< Les salariés rémanérës à l,'henre. ù Ia iournée ou au
rendement ont droit à unc indemnité égale ah salaire qu'ils
ont perdw du fait d,e ce chômaae. Cette indemnité, qwi est
à la charge de l,'emplogeur, est calntlée sur la base de
L'horoire de trauail et d,e Ia rébartition de Ia dwrée hebdo-
madaire du travail, kabituellenient pratiqttée dans l,'établis-
sement. > (t)

a. - 
Lo journée du ler Msi est-elle récupéroble ?

R. - Le rer Mai est une journée de lutte des travail-
leurs du monde entier. Avant même d'être un jour léga-
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pas la personnalité civile et dont la gestion est assurée
par le comité d'entreprise lui-même au moyen cl,'un gérant
ou bien d'un comité de gérance, commission de gestion,
etc... placé sous son contrôle et sa direction (art. 4 du
décret du z novembre 1946).

En conséquence, I'autorité exercée pour la surveillance
de la cantine, tant pour le. personnel de,se.rvice que pour
les consommateurs, appartient au comité d'entreprise (ou
à ses représentants), et non pas au patron, lequel ne peut
absolurnent pas intervenir, et qui, bien que membre du
C.E., ne peut parler au nom de celui-ci, même s'il est
propriétaire du local de la cantine et si ce local se trouve
situé dans l'enceinte de l'entreprise.

Le local de la cantine a été nnis à la disposition du
comité d'entreprise pour l'exploitation légale d'une ceuvre
sociale. Par conséquent, il y a eu transfert d'autorité : la
police de la salle revient de droit au nouvel occupant, le
comité d'entreprise,

Le Conseil des Prud'hommes de Bordeaux a d'ailleurs
statué en ce sens le 5 octobre rg-5o en condamnant le Port
autonome de Bordeaux à rembourser, à titre de dommages-
intérêts, les salaires perdus du fait de deux jours de mise
à pied par un ouvrier ayant introduit dans la cantine un
conseiller de ia République qui fit un discours aux ouvriers.

Ainsi donc multiplions les priseS de contact avec les
travailleurs, Nous èn avons lès movens : utilisons les
cantines. Faisons échec aux interdictiôns oatronales oui
sont illégales et empiètent sur les comitéi d'entreprise.
AssuronJ le libre exercice de la d6mocratie syndicale.

lernent chômé, c'était un jour de grève revendicative non
recupere.

Aujourd'hui, avec le chômage engendré par la politique
de misère et de guerre du gouvernement, il ne saurait, bien
entendu, être question pour les travailleurs de récupérer
I'arrêt du travail du rer Mai payé.

S'il arrivait qu'un patron manifestât f intention de faire
récupérer, il appartient à 1'organisation syndicale inté-
ressée et aux délégués du personnel, avec l'appui de tous
les travailleurs de l'entreprise. de faire connaître au
patron le refus du personnel. (z)

(Druuu|ilrNïililililr @NN et Qëpen4e4

(1) Dans les établissements dont la nature ne permet pas
l'arrêt du travail le ler Mai, la paye sera double ce jour-là
(Art. 5 de la loi).

(2) Si dans un oas particulier, nos camarades ne peuvent
empêcher la récupération, ils doivent savoir que celle-ci est
subordonnée au respect de règles légales très strictes tant
sur les formalités administratives que sur le paiement des
heures suppléme,nta.ir€s. Qu'ils nous écrivent pour tous
renseignements.

IUHru
ffi t. P. E. C., Cbâlcaurour Le gérant : DESHAYES Maurice.


